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LISTE DES DELIBERATIONS PRISES LORS DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 19 DECEMBRE 2022 

(article L.2121-25 du code général  

des collectivités territoriales) 
 
 

 

 

D221219_01 : Finances – Prolongation de la durée de validité des carnets de bons 

d’achats des nouveaux arrivants - APPROUVÉ 

 

D221219_02 : Finances – Nouveau tarif pour la cantine scolaire pour les enfants ayant 

un projet d’accueil individualisé (PAI) - APPROUVÉ 

 

D221219_03 : Finances – Autorisation du paiement des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 2023 – APPROUVÉE  
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